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VI. l'niversites.

55. 1. Reglement pour le doctorat ä la section des mathematiques
et des sciences naturelles de la Faculte de philosophic de
l'Universite de Zurich. (Du 29 octobre 1909.)

56. 2. Reglement pour le doctorat de la Faculte de droit et de
sciences sociales de l'Universite de Zurich. (Du 18 decembre
1909.)

57. 3. Reglement relatif aux bourses ä accorder pour les etudes
universitäres dans le canton de Zurich. (Du 11 decembre
1909.)

58. 4. Reglement concernant le personnel de la clinique veteri-
naire du canton de Zurich. (Du 7 octobre 1901.)

59. 5. Reglement de discipline pour l'Universite de Berne. (Du
8 mars 1909.) •

60. 6. Reglement pour l'obtention du doctorat ä la Faculte de
medecine de l'Universite de Berne. (Du 9 decembre 1909.)

61. 7. Reglement pour l'obtention du doctorat ä la Faculte de
Philosophie de l'Universite de Berne. (Du 26 octobre 1909.)

62. 8. Universite de Lausanne. Reglement pour la preparation
pedagogique des candidats ä l'enseignement secondaire.
(Du 16 juillet 1909.)

Art. l, r. — Les candidats ä l'enseignement secondaire dans le
canton de Vaud doivent s'inscrire pour le cours de pedagogie generale

qui comporte deux semestres d'etudes et de demonstrations
pratiques, en tout 2 heures par semaine.

Art. 2. — Les candidats doivent participer aux conferences diri-
gees par les professeurs de la faculte ä laquelle ils appartiennent,
et prendre part, des le 3mu semestre d'etudes, aux exercices de
didactique speciale (lecons, corrections) qui auront lieu, sous la
direction de la faculte, dans les etablissements secondaires.

Art. 3. — Un examen de pedagogie theorique est obligatoire. II
peut avoir lieu des la lin du second semestre, si le candidat le
demande. Cet examen sera passe devant une commission composee
de trois membres: 1« le doyen de la faculte ou son rempla^ant; —
2° le professeur de pedagogie ; — 3° un expert designe par le
Departement de l'Instruction publique.

Art. 4. — Le Conseil de la Faculte apprecie les aptitudes peda-
gogiques des candidats, en tenant compte :

1« Pour la faculte des lettres: a. de la note de l'examen theorique
vise a l'art. 3; — b. des notes obtenues au cours des exercices

pratiques faits dans les etablissements secondaires; — c. des appre-
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ciations des professeurs de la faculte qui ont dirige les
conferences.

2° Pour la faculte des sciences: a. de la note de l'examen
theorique vise ä l'art. 3; — b. des notes moyennes semestrielles
des exercices pratiques (lemons, conferences).

Art. 5. — Le certiflcat d'aptitude a l'enseignement secondaire
est confere par l'Universite sur le preavis de la faculte ; il ne peut
etre delivre qu'apres que le candidat a obtenu le diplome de
licencie.

Art. 6. — Les facultes interessees elaboreront, s'il v a lieu, un
reglement d'execution.

Dispositions transitoires.

Art. 7. — Le present reglement entrera en vigueur le 15 octobre
1909. Les candidats immatricules depuis un semestre, ä cette date,
seront dispenses de l'examen de pedagogie theorique.

Donne, sous le sceau du Conseil d'Etat, ä Lausanne, le 16 iuillet
1909.

63.6. Loi autorisant la fondation denommäe « Caisse de
subsides pour les etudiants suisses du Gymnase et de
l'Universite de Geneve. (Du 9 octobre 1909.)

Le Conseil d'Etat de la republique et canton de Geneve fait
savoir que :

Le Grand Conseil, vu la loi du lt,r mars 1876 sur la creation
d'une caisse de subsides pour les etudiants du Gymnase et de
l'Universite ; vu la loi du 10 juin 1876 accordant ä cette caisse le
caractere d'une fondation aux termes de la loi generale du 22 aoüt
1849 sur les fondations; vu la requete du comite de ladite caisse,
en date du 17 mai 1909; sur la proposition du Conseil d'Etat,

decrete ce qui suit :
Art. Ier. — Les Statuts de la fondation denommee « Caisse de

subsides pour les etudiants suisses du Gymnase et de l'Universite»,
tels qu'ils sont formules dans la susdite requete et qui demeurent
annexes ä la presente loi, sont approuves.

Art. 2. — Vu son but d'utilite publique, cette fondation est auto-
risee pour une periode de 30 ans, sous les reserves indiquees dans
Particle 142 de la constitution et dans la loi du 22 aoüt 1849 sur les
fondations.

Le Conseil d'Etat est charge de faire promulguer les presentes
dans la forme et le terme prescrits.

Fait et donne ä Geneve, le neuf octobre mil neuf cent neuf, sous
le sceau de la Republique et les signatures du president et du
secretaire du Grand Conseil.

Le Conseil d'Etat, vu la loi constitutionnelle sur le referendum
facultatif du 25 mai 1879, modifiee par la loi constitutionnelle du
18 fevrier 1905 et la loi organique sur le referendum facultatif et le
droit d'initiative du 17 janvier 1906; considerant que le texte de la
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Ioi du 9 octobre 1909, autorisant la fondation denommee « Caisse
de subsides pour les etudiants suisses du Gymnase et de l'Universite»,

a ete publie le 20 octobre 1909, dans la Feuille d'avis; consi-
derant que le delai de 30 jours des la publication est expire le
19 novembre 1909 sans qu'aucune demande de votation populaire
ait ete formulee par les electeurs,

Arrete:

De promulguer la loi ci-dessous pour etre executoire des le jour
de demain.

Statuts de la Caisse de subsides pour les etudiants suisses
du Gymnase et de l'Universite.

Art. 1=1'. — La fondation dite « Caisse de subsides pour les
etudiants genevois du Gymnase et de l'Universite» est regie sous le
nom de « Caisse de subsides pour les etudiants suisses du Gymnase
et de l'Universite», pour une nouvelle periode de 30 ans, paries
presents Statuts. Elle est, en outre, soumise ä toutes les stipulations
de la loi generale sur les fondations du 22 aoiit 1849.

Art. 2. — La fondation a pour but:
1° de subventionner ä Geneve pour leurs etudes, des eleves regu-

liers des deux classes superieures du Gymnase, ainsi que des
etudiants ou etudiantes de l'Universite, ä condition : a. qu'ils
soient genevois ou suisses d'autres cantons, avec la reserve
pour ces derniers que leur famille soit domiciliee dans le
canton de Geneve; b. qu'ils se soient distingues par leur travail

et leurs aptitudes;
2° D'aider pour leurs etudes ulterieures dans un autre canton

ou ä l'etranger, des etudiants ou etudiantes de nationality
genevoise, qui sont munis d'un certiflcat de maturite du
Gymnase ou d'un grade de l'Universite et qui se sont distingues

par leurs aptitudes et leur travail.
Art. 3. — L'avoir de la caisse se compose du fonds capital, qui

est inalienable, et du fonds disponible.
Art. 4. — Le fonds capital est forme :

a. De la somme de cinquante mille francs, dejä versee par l'Etat,
en conformite des lois du lef mars et du 10 juin 1876;

b. De la somme de trois mille six cent cinquante francs, sous-
crite par les fondateurs (MM. Jean-Ch. Gallissard de Marignac,
Emile Plantamour, Auguste Turrettini, Gustave Revilliod,
Frederic Necker, Arthur Cheneviere, Gustave Ador, Louis
Jousserandot, Carl Vogt et Antoine Yerchere);

c. Des dons et legs qui seront faits ä la fondation sans destina¬
tion speciale;

d. D'une somme de 15,000 fr., prise sur la disponibilite actuelle;
e. D'un prelevement de 5 °/o sur le produit des interets annuels

du fonds capital.
Art. 5. — Le fonds disponible est forme:
a. Du 95 o/0 des interets annuels du fonds capital;
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b. D'un prelevcment de 1 % sur la part de l'Etat dans le produit
des inscriptions aux cours universitaires;

c. D'un prelevement de 10 % sur les droits d'inscription des
eleves reguliers des deux classes superieures du Gvmnase;

d. Des remboursements effectues volontairement par les per-
sonnes ä qui des subsides auront ete accordes;

e. De toutes les autres recettes qui ne sont pas affectees au fonds
capital.

Art. 6. — La gestion de la caisse est confiee ä un comite de
sept membres. II est preside par le president du Departement de
l'Instruction publique et comprend, en outre, le directeur du
college, un membre nomine par le Conseil d'Etat, trois par le senat
universitaire et un par les maitres des deux classes superieures du
Gymnase.

Art. 7. — Les demandes de subsides sont adressees au Comite
par ecrit, et avec motifs ä l'appui.

Apres enquete sur les merites et les aptitudes des postulants, le
Comite fixe la quotite, l'emploi et la duree de chaque subside.

Art. 8. — En cas de dissolution de la fondation pour quelque
cause que ce soit, son avoir sera de plein droit acquis ä la caisse
de l'Etat.
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